
 
 
 
 
 
 

CEVENNES RACE TRACK HILLCLIMB

 
Article 1.1 OFFICIELS 

Commissaires Sportifs 

Jean François PASCAL Licence n°2806
n°151182 

Marie Thérèse RAYER devient 

Commissaires Techniques  

M.MANGEMATIN Chris an Licence n° 

M. FOURTET David aLicence n°18310 a

M. PEYRARD Guy Licence n°298381

 

Article 4.1P.VOITURES ADMISES

Le nombre des engagés est limité à 

Le nombre des engagés est limité à 

 

 

CEVENNES RACE TRACK HILLCLIMB 

3 Décembre 2023 
 

ADDITIF N°1 Organisateur 
 
 

Licence n°2806absent excusé et remplacé par Hervé BESSON licence 

RAYER devient secrétaire du Collège des Commissaires Sportifs licence 4082 

MANGEMATIN Chris an Licence n° 6507 – absent, excusé 

18310 absent excusé 

298381estCommissaire Technique Stagiaire 

Article 4.1P.VOITURES ADMISES 

Le nombre des engagés est limité à 120. Les doubles montes sont autorisées.  

Le nombre des engagés est limité à 130. Les doubles montes sont autorisées.  

LE COMITÉ D’ORGANISATION 

absent excusé et remplacé par Hervé BESSON licence 

des Commissaires Sportifs licence 4082  


